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N/Réf. CL/CA    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 7 octobre 2014 

 

31 présents ou représentés sur 37 membres en exercice. 

 

Étaient présents ou représentés :  

M. BARANES, M. GARRABE, M. MAHENC, M. MIRABEL, M. MULKAY, M. POUDOU, M. TERRAZA® (M. 

MULKAY), M. WILLINGER, M. BARRERE, Mme CLEMENT® (M. LAGARDE), Mme IGLESIAS, M. 

LAGARDE, M. MARCIANO® (M. REYMOND), M. REYMOND, M. SADEFO-KAMDEM, Mme SEYTE® (M. 

SADEFO-KAMDEN), Mme HUSCHELRATH, M. D’ALESSANDRO, Mme OUHSINE, M. HOURS, Mme 

GILBERT DELALANDE, Mme STEPHAN, M. NDIAYE, M. BONEBEAU, M. FOUILLE® (Mme GILBERT 

DELALANDE),  M. PLANTON, Mme FRANCALANCI® (M. BARANES), M. GASSOT® (M. BARANES), M. 

ANDRE, M. LEVITA® (M. MIRABEL) 

 

Assistaient au Conseil : M. MANDELBAUM, responsable administratif, Mme DESSIMOULIE, Assistante de direc-

tion. 

   

Ordre du jour  

Formation plénière 

1. Informations générales :  

- Evènementiel 2014-2015 

- Point Tutorat 

- Bilan des inscriptions 2014-2015 

- Bilan des examens 2013-2014 

- Date du prochain Conseil d’UFR 

 

2. Appel à questions diverses 

3. Approbation du Procès-Verbal du 17 juin et du 08 juillet 2014 

4. Modification des statuts 

5. Subvention LAMETA « Journée de micro-économie appliquées » 

6. Subvention GIDE (Cafétéria) 

7. Régularisation bourse de mobilité 

8. Calendrier Universitaire 2014-2015 

9. Conventions 
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La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 14h.  

 

 

I- Informations générales 

François Mirabel aborde les informations générales.  

Il présente de manière très succincte les évènements qui se tiendront à la Faculté d’Economie. 

- Les simulations d’entretien d’embauche M1/M2 le 13/01/2015. 

- Le salon de l’Enseignement Supérieur les 15, 16 et 17/01/2015. 

- La conférence grand public avec M. Serge HALIMI, Directeur du Monde Diplomatique sur le 

thème « Les économistes et les médias » en février/mars 2015. 

- La Journée « Portes Ouvertes » le 28/02/2015. 

- La journée des masters en mars 2015. 

- La journée des « Anciens » en juin 2015 

 

Il présente ensuite Mathias Reymond comme le nouveau référent tutorat de la composante. 

210 heures sont à répartir sur l’année. Actuellement nous avons 4 tuteurs dont une tutrice déjà qualifiée 

(Hanaa Oushine). Les 3 autres tuteurs sont stagiaires et devront présenter, lors d’une soutenance, leur 

expérience de tuteur au premier semestre. 

Les disciplines tutorées sont les mathématiques en L1, la micro-économie en L1 et les statistiques en 

L2. 

 

Cette année les inscriptions administratives ont atteint le seuil des 800 étudiants inscris en L1. Il s’agit 

d’un effectif extrêmement important qui s’explique peut-être par l’intitulé de la mention Economie Ges-

tion sur APB.  

M. Mahenc souligne le problème d’organisation et de discipline dans les amphis de première année et 

souligne la nécessité d’un dédoublement. M. Reymond ajoute le problème de sécurité avec des étudiants 

assis dans les allées. 

M. Barrère propose la mise en place d’un groupe de travail pour l’organisation d’un éventuel dédouble-

ment l’année prochaine. 

M. Hours explique que ces effectifs importants se traduisent aussi par des séances de tutorat plus fré-

quentées. 

Benoît Mulkay fait ensuite un point sur les inscriptions en Master qui dépassent 300 étudiants pour 

l’année universitaire 2014-2015. 

 

Un bilan des examens 2013-2014 est ensuite rapidement présenté ; les taux de réussite retenus en Li-

cence et Master 1 sont calculés au regard du nombre d’étudiants présents à au moins une épreuve aux 

examens. Ces taux sont de 47% en L1, 70% en L2, 73,5% en L3 et 50% en M1. 

 

M. Mirabel rappelle que l’offre de formation sera présentée et votée lors de la prochaine séance du con-

seil avant de passer ensuite devant le Conseil Académique du 14 novembre 2014. Seront également vo-

tés le budget primitif 2015 ainsi que la modification des statuts de l’UFR. 

 

II- Appel à questions diverses 

Aucune question particulière n’est soulevée. M. Mirabel fait un point sur l’assemblée générale qui s’est 

tenue lundi 6 octobre 2014. Marc Willinger souligne l’importance d’une représentation de la Faculté à la 

Commission Recherche (CR) et à la Commission Formation et Vie Universitaire (CFVU) de la nouvelle 

Université. Dans ce contexte et dans le cadre des futures élections au Conseil Académique de 
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l’Université de Montpellier, le Conseil de la Faculté émet le souhait que la Faculté soit représentée par 

un de ses membres dans les Commissions « Recherche » et « Formation et Vie Universitaire ».  

 

La motion est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 

 

III- Approbation des Procès-Verbal du 17 juin et du 08 juillet 2014  

 

Sans aucune remarque particulière, les PV du 17 juin et du 08 juillet sont soumis au vote du conseil et 

adoptés à l’unanimité. (Délibération 20141007-1) 

 

 

IV- Modification des statuts 

 

Le doyen présente les différentes modifications qu’il proposera aux membres du conseil. Le vote se 

tiendra lors du prochain conseil. 

- Délai de convocation fixé à 5 jours francs 

- Désignation d’un secrétaire de séance 

- Mise en place d’un quorum 

- Règles de vote 

 

 

V- Subvention LAMETA « Journée de micro-économie appliquées » 

 

Le LAMETA organisera les 32èmes journées de Microéconomie Appliquée le 4 et 5 juin 2015 dans les 

locaux de la Faculté. Benoît Mulkay fait remarquer que le conseil va voter une subvention alors que le 

budget 2015 n’a pas encore été débattu et voté. François Mirabel souligne l’importance pour les organi-

sateurs d’afficher très rapidement la participation financière de l’UFR pour attirer d’autres partenaires. 

C’est pour cette raison que la demande de subvention est soumise aujourd’hui au vote du conseil. 

 

De manière générale, François Mirabel souligne l’importance du soutien de l’UFR pour l’organisation 

de telles manifestations scientifiques qui contribuent au rayonnement de la Faculté. Aucune remarque 

particulière n’étant faite, la subvention de 2000€ est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. (Délibé-

ration 20141007-2) 

 

 

VI-  Subvention GIDE – Cafétéria  

 

François Mirabel rappelle que le contrat de concession de la cafétéria contient une clause au terme de 

laquelle la cafétéria doit reverser un pourcentage de son chiffre d’affaire à la Faculté. La subvention 

compense ce versement. 

 

La subvention de 1500 euros est soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité (Délibération 

20141007-3) 
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VII- Régularisation Bourse de mobilité 

 

Suite à une erreur administrative, une étudiante de la Faculté d’Economie inscrite en Master 2 n’a pas 

perçu la bourse de mobilité qu’elle était en droit de recevoir. Cette étudiante était en stage à l’étranger 

d’avril à juillet 2014 et a connu de grandes difficultés financières liées à l’absence de la bourse qu’elle 

aurait dû percevoir. 

La régularisation de sa bourse de mobilité de 2800 euros est soumise au vote du conseil et adoptée à 

l’unanimité (Délibération 20141007-4) 

 

 

 

VIII- Calendrier universitaire 2014-2015 

François Mirabel présente le calendrier universitaire 2014-2015 et indique les modifications par rapport 

au vote du conseil du 25 avril 2014. Le calendrier des Masters 2 a été ajouté ce qui est une nouveauté 

par rapport aux années précédentes.  

Aucune remarque particulière n’étant faite, le calendrier est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

(Délibération 20141007-5) 

 

 

IX- Conventions 

François Mirabel présente rapidement les quatre conventions soumises au vote du conseil. La première 

convention concerne le partenariat avec le Crédit Agricole pour l’organisation du diplôme universitaire 

« Banque Assurance » ouvert à un public de personnes en situation de handicap. Les trois autres conven-

tions concernent des partenariats avec le Master 2 « Système d’information économique pour 

l’entreprise » (convention avec la société Vortex) et avec le Master 2 « Economie des Technologies de 

l’Information et de la Communication » (conventions avec l’IDATE et la société Frey).  

Aucune remarque particulière n’étant faite, les conventions sont soumises au vote et adoptées à 

l’unanimité. (Délibération 20141007-6) 

 

A 11h45, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


